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N° MRAe 2019DKGUY4



Vu la directive n°2001/42/CE du Parlement Européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment
son annexe II ;

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 et suivants ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l'autorité environnementale ; 

Vu le  décret  n° 2015-1229  du  2  octobre  2015  modifié  relatif  au  Conseil  général  de
l’environnement et du développement durable, notamment son article 11 ;

Vu le  décret  en Conseil  d’État  n°  2016-931 du 6 juillet  2016 approuvant  le SAR (Schéma
d’Aménagement Régional) ;

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 mai 2016 portant
approbation du règlement intérieur du Conseil général de l’environnement et du développement
durable ;

Vu les arrêtés du 15 décembre 2017, 17 avril 2018 et du 30 avril 2019 portant nomination des
membres  des  missions  régionales  d’autorité  environnementale  du  Conseil  général  de
l’environnement et du développement durable (MRAe) ;

Vu la décision du 1er février 2018 portant exercice de la délégation prévue à l’article 17 du
décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de l’environnement et
du développement durable ;

Vu la carte communale en vigueur approuvée le 07/02/2004;

Vu la délibération de prescription du conseil municipal n°27-14 du 15 mai 2014 ;

Vu la demande d’examen au cas par cas du 9 juillet complétée le 22 juillet 2019 relative à la
révision de la carte communale de la commune de Awala-Yalimapo, 

Considérant  que ce projet prévoit un nouveau zonage qui distingue une partie constructible
sur  1,37 % du territoire de la  commune et  une zone non constructible sur  les 98,63 % du
territoire  restant,  ce  qui  réduit  de  30  ha  la  surface  constructible  par  rapport  à  la  carte
communale en vigueur.

Considérant  que cette répartition permet de respecter l’équilibre entre les espaces urbains
devant répondre aux besoins de mobilité résidentielle, de  favoriser l’économie foncière et de
préserver les espaces naturels ;

Considérant que la révision du document d’urbanisme a également pour objectif de permettre
l’accueil de nouvelles populations tout en maîtrisant l’urbanisation et le développement de la
commune, particulièrement le long de la RD 22, notamment par une plus forte densification;

Considérant que les projets concernés devront respecter les dispositions du PPRL,  

Concluant  qu’au  vu  de  l’ensemble  des  informations  fournies  par  la  personne  publique
responsable, des éléments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date de la
présente décision, la révision de la carte communale de Awala-Yalimapo n’est pas susceptible
d’avoir  des  incidences  notables  sur  l’environnement  et  sur  la  santé  humaine  au  sens  de
l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de
certains plans et programmes sur l’environnement ;
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Décide :

Article 1

En application, des dispositions du chapitre IV du Livre Premier du code de l’urbanisme et sur
la base des informations fournies par la personne publique responsable, le projet de  révision
de la  carte  communale  présenté  par  la  commune de  Awala-Yalimapo,  n’est  pas  soumis  à
évaluation environnementale.

        Article 2

La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être
soumis par ailleurs. 
Elle ne dispense pas les éventuels projets permis par cette carte communale, des autorisations
administratives ou procédures auxquelles ils sont soumis.
Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet de révision de carte communale
est  exigible  si  celui-ci,  postérieurement  à  la  présente  décision,  fait  l’objet  de modifications
susceptibles de générer un effet notable sur l’environnement. 

     Article 3

La  présente  décision  sera  publiée  sur  le  site  Internet  de  la  Mission  régionale  d’autorité
environnementale.  En outre,  en application de l'article R.104-33 du code de l'urbanisme, la
présente  décision  doit  être  jointe  au  dossier  d'enquête  publique  ou  autre  procédure  de
consultation du public.

Fait à  Cayenne , le  3 septembre 2019     

                            
      Le président de la MRAe

Bernard  BUISSON

                                                         Voies et délais de recours
1) Vous pouvez déposer un recours administratif avant le recours contentieux (obligatoire sous
peine d’irrecevabilité du recours contentieux)
Il doit être formé dans le délai de deux mois suivant la réception de la décision. En cas de
décision implicite, le recours doit être formé dans le délai de deux mois suivant la publication
sur  le  site  internet  de  l’autorité  environnementale  de  la  mention  du  caractère  tacite  de  la
décision. L’absence de réponse au recours administratif à l’issue d’un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet du recours.

Le recours administratif peut être un recours gracieux adressé à l'auteur de la décision :
Monsieur le président de la Mission régionale d’Autorité environnementale
DEAL de la Guyane CS 76003 Rue du vieux Port 97306 Cayenne cedex

2) Le recours contentieux doit être formé dans le délai de deux mois à compter de la réception
de la décision de rejet du recours administratif ou dans le délai de deux mois à compter de la
décision implicite de rejet du recours administratif. Le recours contentieux doit être adressé au
tribunal administratif compétent.
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